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Fiche synthèse de l’AAP Démoclès 

Accompagnement global 

 

1/  IDENTITE 

 Localisation : Saint-Etienne (42) 

 Catégorie : Etablissement Public Industriel et Commercial 

 Mission : Office Public de l'Habitat du département de la Loire, Loire Habitat 

développe le parc locatif du territoire, assure la location et la vente de 

logements et contribue au développement de logements innovants, 

économes et performants à meilleur coût. 

 Taille : 314 collaborateurs 

 Typologies de bâtiments : Logements, Commerces 

 Types d’opérations majoritaires : Démolition et réhabilitation 

 Gestion de 11 641 logements locatifs, 3 780 garages & parkings, 89 locaux 

commerciaux et 28 établissements spécifiques. 

 Contact / référent sur l’AAP 

o MAYOUSSIER Carole – c.mayoussier@loirehabitat.fr – Tél : 04 77 42 34 61 

o NAYME Pascal – p.nayme@loirehabitat.fr  

 

2/ ETAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT 

 

Réunion de 
lancement

26/06/2020

5 opérations 
analysées

9 entretiens 
réalisés au 

sein des 
équipes de la 

MOA

Réunion de 
présentation 

du diagnostic 
et de 

définition des 
objectifs

02/12/2020

Réunion de 
co-

construction 
du plan 

d'actions

02/12/2020

Restitution 
des fiches 

action

07/04/2021
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3/ LES ACTIONS ASSOCIEES ET LEUR MISE EN ŒUVRE  

Objectif N° Action Priorité Résultats attendus  

Former et 

sensibiliser en 

capitalisant sur 

les retours 

d’expérience 

1 

Constituer un groupe de travail 

transverse pour créer des outils liés 

à la prévention/gestion des 

déchets  

1 La création d’outils opérationnels et pérennes 

2 

Organiser des stands up en petits 

groupes pour permettre la 

descente d’informations 

3 
Des équipes sensibilisées à une démarche vertueuse de prévention et gestion 

des déchets, maîtrisant les outils préparés par le GT 

3 

Intégrer un point « économie 

circulaire » à la revue du bilan en 

interne 

2 
La démarche économie circulaire et actions mises en œuvre présentées lors 

des bilans internes de Loire Habitat 

4 

Sensibiliser les fournisseurs des 

marchés à bon de commande / 

accord cadre 

3 
Des fournisseurs préparés à répondre aux demandes complémentaires 

intégrées dans leurs marchés 

Améliorer la 

qualité des 

diagnostics 

déchets pour 

les amener 

vers des 

diagnostics 

produits, 

matériaux, 

déchets 

5 
Systématiser la réalisation de 

diagnostics PMD de qualité 
1* 

La réalisation de diagnostics PMD de qualité répondant aux attendus 

réglementaires (a minima) 

6 

Poursuivre l’état des lieux des 

filières locales existantes et 

maintenir une veille sur ces filières  

2 

La création d’une base de données complète intégrant les filières de 

réemploi, de réutilisation, de recyclage et de valorisation des PMD locales 

avec les coordonnées de chaque acteur et les conditions d’acceptation de 

chaque catégorie de PMD 
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Objectif N° Action Priorité Résultats attendus  

Engager les 

MOE et les 

entreprises 

travaux sur la 

gestion des 

PMD tout au 

long du 

chantier 

7 

Intégrer des clauses 

spécifiques sur les déchets 

dans le marché de MOE 

1 

Intégration de clauses précises sur les attendus de Loire Habitat vis-à-vis du MOE 

afin de l’encourager à proposer des solutions autour de la prévention et la gestion 

des déchets respectant à minima les ambitions de Loire Habitat 

8 

Intégrer des clauses 

contraignantes dans les 

marchés travaux sur les 

déchets  

1 

Intégration de clauses précises sur les attendus de Loire Habitat vis-à-vis de 

l’entreprise de travaux afin de l’encourager à proposer des solutions autour de la 

prévention et la gestion des déchets respectant à minima les ambitions de Loire 

Habitat. 

Engagement de l’entreprise sur la remise d’un SOGED détaillant précisément les 

mesures mises en œuvre pour la gestion des déchets sur le chantier par les 

entreprises de travaux pour chaque opération 

9 

Mettre en place des réunions 

dédiées à la 

prévention/gestion des PMD 

au démarrage et tout au long 

du chantier 

2 
Intégration d’un volet prévention et gestion des déchets aux réunions de début et 

de suivi de chantier 

Assurer le suivi 

et la traçabilité 

des déchets 

tout au long 

du chantier 

10 

Intégrer le remplissage du 

registre des déchets dans les 

missions du MOE 

1* 
Le recueil de ces données doit permettre d’accomplir l’action d’observation et 

de capitalisation des données 

11 

Intégrer la transmission du 

récolement dans les missions 

du MOE 

1* 
Le CERFA règlementaire systématiquement complété et transmis sur le site de 

l’ADEME pour les opérations faisant l’objet d’un diagnostic PMD 

 

4/ MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTIONS 

Le plan d’actions a été validé par les référents mais il n’y a pas eu de retour quant à l’avancement et le démarrage de la mise en œuvre 

des actions à ce jour. 


